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Les produits de la recharge trousse Soins Oculaires

S’il y a une partie du corps humain qui se retrouve la plus
exposée face aux intrusions extérieures et à la pollution, c’est
bien les yeux. En plus d’être indispensable à la vision, ces
organes sont d’une sensibilité extrême. Chaque jour, plusieurs
agents chimiques peuvent s’introduire sur la cornée qui
entoure l’œil. Pour ces raisons, il est très important de
prendre soin d’eux en effectuant le fameux « lavage oculaire »
dont le but premier est de nettoyer l’œil de ses impuretés.
La recharge de premiers soins oculaires, spécialement conçue
pour le soins des yeux, peut être utilisée pour traiter les
blessures oculaires mineures ou éliminer les objets étrangers
bloqués autour de l'oeil. 
Composition :

Soins des yeux : 1 crayon aimant avec loupe, 30
dosettes de sérum physiologique stérile, 1 boîte de 10
compresses ophtalmique, 1 dosette d'eau purifiée 50ml,
1 oeillère de rinçage pour dosette 5ml, 1 sachet de
conditionnement

La composition pour la trousse de secours Soins Oculaires
Vous avez reçu une projection de particules, une poussière ou une sciure de bois ? La composition
pour trousse de soins oculaire contient tout le nécessaire le nettoyage des yeux en toute sécurité.
C’est un produit idéal pour les travaux d’extérieur ou pour les métiers qui exposent les pratiquants
à des projections oculaires fréquentes, notamment les artisans, paysagistes, ébénistes …

 

Produits complémentaires :

Besoin d'une trousse complète ? Optez pour la Trousse soins oculaires pleine (Réf:10065)
Votre trousse est cassée ? Optez pour une trousse soins oculaires vide (Réf:10002)

https://www.tamo.fr/trousse-de-secours-soins-oculaires-pleine
https://www.tamo.fr/trousse-de-secours-urgence-vide-1-a-4-personnes-sans-support-mural
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Pour une trousse de secours toujours opérationnelle

Toutes les entreprises sont exposées au risque d'accident du travail, quels que soient leur taille ou
leur secteur d'activité. La présence d'une trousse de premiers soins ou d'une armoire à pharmacie
limite l'étendue des dommages causés par des lésions, des blessures ou des brûlures qui peuvent
survenir n'importe quand et n'importe où. Il est nécessaire d'être préparé à toutes les éventualités
possibles, surtout lorsqu'il s'agit de la santé et de la sécurité en entreprise. C'est pourquoi une
recharge pour trousse de premiers soins est un article indispensable. L'intêret est d'avoir à
disposition une trousse toujours approvisionnée en produits afin de parer à un accident, qu'il soit
mineur ou majeur.

Est-il légalement nécessaire d'avoir un local dédié au matériel de premiers secours ?

L'article 4214-23 du code du travail stipule que qu'un local de soins doit être installé sur le lieu de
travail lorsque le nombre de salariés dans l'entreprise est au moins égal à 200 dans les
établissements industriels et au moins 500 dans les autres établissements. Ce local dédié aux
premiers secours doit être facilement accessible à l'aide d'un brancard et peut contenir des trousses
et du matériel de premiers secours.

Il doit y avoir un dispositif d'appel destiné à alerter les infirmières dans la salle d'urgence ou autour
des équipements d'urgence ou, à défaut, une structure d'urgence à l'extérieur de l'établissement. La
mise à disposition et l'utilisation du matériel de premiers secours ne constitue en effet qu'une partie
de l'organisation des secours et ne peuvent en aucun cas se substituer à l'appel aux secours
d'urgence.

Où doit-être entreposé le matériel de premiers secours ?

Les outils nécessaires pour administrer les premiers secours aux victimes et malades doivent
être stockés dans un lieu spécifique et aisément accessible aux personnels secouritstes, ou placés au
plus proche des lieux à risque (ex. douche sécurisée, à proximité d'un poste de manipulation de
produits chimiques).

Dans tous les cas, les locaux de premiers secours et le matériel de premier secours doivent être
distingués par des panneaux de signalisation comme décrit dans l'arrêté du 4 novembre 1993 (forme
rectangulaire ou carrée et pictogramme blanc sur fond vert).

https://code.travail.gouv.fr/code-du-travail/r4214-23
https://www.tamo.fr/trousses-de-secours/signaletique-trousses-de-secours
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